
LA SEMAINE JURIDIQUE ADMINIS-
TRATIONS ET COLLECTIVITES
TERRITORIALES

Date : 05 DEC 16

Périodicité : Hebdomadaire
Page de l'article : p.1,26,27,28,...,32
Journaliste : Matthieu Bourgeois
/ Amira Bounedjoum

Page 1/8

JURIMANAGEMENT 2506789400508Tous droits réservés à l'éditeur

LA Semaine
La pertinence de la sélection,
la fiabilité des analyses JURIDIQUE

«wçœ.

Administrations
et collectivités territoriales
5 DÉCEMBRE 2Ol6, HEBDOMADAIRE, N° 48 w»^™

Directeurs scientifiques :
Didier jEAN-PlERRE
Florian LINDTTCH
Philippe BILLET
Helene PAULIAT
Michel VbRPbAUX

Michael KARPENSCHIP

Rédacteur en chef
Anne PELCRAN

2307 ADMINISTRATION / CITOYENS

Loi pour une République numérique
Quelle ouverture des données générées par le secteur
public ?
Ln0 2016-1321, 7 oct. 2016

Étude par Matthieu BOURGEOIS et Amira BOUNEDJOUM

2309 Le Conseil d'État et les crèches
de Noël
Rendre à César ce qui est à César
CE, 9 nov. 2016, commentaire par Nicolas CHIFFLOT

Également cette semaine
2310 ^»«~»rité / Police Des pouvoirs de 912

police du maire en matiere d'établis-
sements recevant du public, quelle
articulation ? (essentiel sur,
D. BURRIEZ)

2311 La décision de retrait d'un emplace-
ment accorde a un forain constitue-
t-elle une mesure de gestion doma-
niale, une mesure de police ou une
sanction ? (concl S.

2306

Collectivités territoriales
Peut-on attribuer le prénom
« Mohamed » a l'enfant portant
le nom de « Merah » ?
(libres propos, X LABBEE)

Procédure contentieuse
Chronique de contentieux adminis-
tratif (O. LE BOT)

jj) LexisNexis'



LA SEMAINE JURIDIQUE ADMINIS-
TRATIONS ET COLLECTIVITES
TERRITORIALES

Date : 05 DEC 16

Périodicité : Hebdomadaire
Page de l'article : p.1,26,27,28,...,32
Journaliste : Matthieu Bourgeois
/ Amira Bounedjoum

Page 2/8

JURIMANAGEMENT 2506789400508Tous droits réservés à l'éditeur

2307
1 >
-,\ i rl <

h

\ " i

Les apports de la loi pour une
République numérique en matière
d'accès et de réutilisation
d'informations publiques

j ,15- I Jb k r,

I Jl <J ' •'

Étude rédigée par , fr

Matthieu BOURGEOIS, ^ v
avocat associe, Simon Associés '

Amira BOUNEDJOUM,
avocate, Simon Associes

q i i

;

•) > f! ' I

\

J ' t jj i, rn
' <<*> i VîiO

i t l

ru « i i. ,-i yij '
./' ' i ' ) ) i,m-l"

J li x-' O ,

j > ' f i > ->'i O

v i -. it i t • ' 'r 't i "jl '

À peine neuf mois après l'adoption de la loi dite Valter (L. n° 2015-1179, 28 déc. 2015 : /CP A
2016,2034), ayant consacré le principe de gratuite pour les informations du secteur public, la loi
n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique (V. /CP A 2016, act. 774)
modifie substantiellement le Code des relations entre le public et l'administration (CRPA). Elle
constitue le deuxième acte d'une pièce qui s'inscrit dans une démarche législative globale en
faveur de l'ouverture des données publiques. Ce mouvement, que certains dénomment « open
data », plaide pour la circulation des données générées par le secteur public.

I - À l'image des infrastructures physiques, les données générées
par le secteur public doivent être librement accessibles a tous, dans le
but de libérer les energies, renforcer la démocratie et permettre l'éclo-
sion de nouvelles activites à forte valeur ajoutee, pouvant s'appuyer
sur des informations disponibles immédiatement et accessibles à
tous. Des raisons diverses, et notamment politiques, n'avaient pas
permis au législateur d'achever ce mouvement, lors de l'adoption de
la loi Valter dont les principales critiques concernaient le fait qu'elle
maintenait hors du champ de la libre réutilisation, les donnees pro-
duites ou détenues dans le cadre d'une mission de service public in-
dustriel et commercial (MSPIC), et avait créé d'importantes
exceptions au principe de gratuite sur la base de règles imprécises et
confuses ' Appelé de ses vœux par le secteur prive, observe avec cir-
conspection de la part de certaines administrations, le mouvement
open do fa tangue parmi ces deux courants contraires, entre lesquels le
législateur a du arbitrer

Ainsi, si certaines dispositions du nouveau texte prévoient incontestable

ment des avancées en faveur d'une plus grande ouverture des données

publiques, d'autres en restreignent le champ Cest ce double mouvement,

de flux et de reflux, que traduit cette loi

2 - Avant de poursuivre, relevons la demarche, symbolique maîs
non moins originale, du législateur qui, avec cette loi nouvelle, opere
un rapprochement organique entre la Commission d'accès aux docu
ments administratifs ( CADA) et la Commission nationale de l'infor-
matique et des libertés (CNIL), en prévoyant leur reunion en un
collège unique (« lorsqu'un sujet d'mterêt commun le justifie ») 2, ainsi
que la participation, réciproque, du president de chacune de ces com-
missions, comme membre de l'autre commission 3 ce rapproche
ment préfigure, à notre sens, l'émergence d'un véritable « droit des
donnees », dont une forme plus aboutie pourrait consister a regrou-
per les textes s'y rapportant dans un « code des donnees », qui facilite
rail la tâche des praticiens, des juges et des autorites compétentes

i. Les dispositions en faveur de
l'ouverture des informations publiques

3 - L'innovation la plus visible qu'apporté le nouveau texte réside
dans l'instauration d'un principe de diffusion spontanée de certaines
donnees, par les administrations, ce qui constitue une veritable révo-
lution par rapport a l'approche ayant prévalu jusqu'alors La loi nou-
velle apporte également d'autres innovations importantes en

I V Delannoy et M Bourgeois, Lot relative à la gratuite et aux modalités de la
réutilisation des informations du secteur public JCPA 2016 2034

CRPA,art L 341-2etL n° 78-17,6 janv 1978, relative à I informatique, aux
fichiers et aux libertés (loi Informatique et Libertés), art 15 bis

L n°78 17, 6janv 1978, préc, art 13, 8° modifie et CRPA art L 341 I 6°
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élargissant substantiellement le champ d'application matériel des
droits d'accès et de réutilisation.

A. - L'instauration de l'obligation de diffusion
spontanée

1° Une obligation cantonnée principalement à quatre
catégories de données

4 - La loi nouvelle modifie radicalement la philosophie ayant pré-
valu jusqu'alors, en passant d'un système de demande de communi-
cation des documents administratifs, adressée aux administrations, à
un systeme de diffusion spontanée, « en ligne », de la part de ces der-
nières pour les documents administratifs suivants :

— « I ° Les documents qu'elles communiquent en application des pro-
cédures prévues au présent titre, ainsi que leurs venions mises à jour ;

- 2° Les documents qui figurent dans le répertoire mentionné au pre-
mier alinéa de l'article L. 322 6;

- 3° Les bases de données, mises a jour de façon régulière, qu'elles
produisent ou qu'elles reçoivent et qui ne font pas l'objet d'une diffusion
publique par ailleurs,

- 4° Les donnees, mises à jour de façon régulière, dont la publication
présente un intérêt économique, social, sanitaire ou
environnemental » 4.

5 - Tentons de traduire, sur un plan plus pratique, le sens de ces
nouvelles dispositions .

— les documents visés au 2° ci-dessus correspondent à ceux figu-
rant dans le « répertoire » des principaux documents administratifs,
que les administrations doivent tenir a la disposition du public, réper-
toire qui doit contenir des, informations sur les conditions d'utilisa-
tion ( incluant le montant des sommes prévues lorsque la réutilisation
est soumise à redevance), et dont la loi nouvelle précise qu'une ver-
sion « mise a jour de ce répertoire » doit être publiée « chaque
année » 5 ;

- les documents visés au 3° ci dessus sont nommément désignés
comme correspondant aux « bases de donnees », dont le nouveau texte
précise qu'elles doivent être mises à jour « de façon régulière » ;

— la catégorie des documents visés au 4° ci-dessus est particulière-
ment large, et l'on attendra de voir ce que les autorités (la CADA) et la
jurisprudence y entendront,

—enfin, les documents visés au I ° ci-dessus semblent correspondre
à ceux à propos desquels une demande de droit d'accès a eté formulée
et satisfaite en d'autres termes, selon cette lecture, tous les docu-
ments administratifs ayant fait l'objet d'une communication - sur
demande d'un administré - devront être ensuite publiés en ligne

6 - C'est un changement très profond, qui aura d'importants impacts en

pratique, et qui oblige les administrations à se doter d'outils et de proces-

sus métiers pour intégrer dans leur activité quotidienne cette obligation de

diffusion spontanée de certaines données. Conscient des ressources que

la mise en œuvre de ces nouvelles obligations requiert, le législateur en a

exclu

- les administrations dont Ie nombre d'agents ou de salariés est inférieur à

un seuil fixé par décret6 ;

- ainsi que les collectivités territoriales de moins de 3 500 habitants 7

4 CRPA, art L 312-1-1

5 CRPA, art L 322-6

6 CRPA, art L 312-1-1

7 CRPA, art L 312-1-1

1° Une obligation de diffusion étendue aux règles
algorithmiques fondant une décision individuelle, ainsi
qu'aux données produites par les délégataires d'une mission
de service public

7 - Cette obligation de diffusion vise également :
- les regles algorithmiques qui fondent les « décisions

individuelles » prises par les administrations dont le nombre d'agents
ou de salariés est supérieur à un seuil fixé par décret, et sous réserve
des secrets protégés8 ;

—les « donnees elles bases de donnees collectées ou produites a l'occa-
sion de l'exploitation d'un service public » par un délégataire, lequel
devra les fournir à la personne publique délegante 9. Ce nouveau texte
prévoit la possibilité, pour les administrations, d'« exempter » le
concessionnaire (delegataire) de tout ou partie de cette obligation de
diffusion de donnees, par une decision « fondée sur des motifs d'intérêt
général et rendue publique ». On imagine assez facilement, en pra-
tique, les âpres, négociations qui verront le jour, à l'initiative des
concessionnaires qui ne verront pas toujours d'un bon œil cette nou
yelle obligation légale.

3° Une obligation de diffusion applicable également aux
« données de référence »

8 - Cette obligation de diffusion s'applique enfin à des « données,
de référence », nouvelle catégorie créée par cette loi et qui sont définies
comme des donnees qui

- constituent « une référence commune pour nommer ou identifier
des produits, des services, des territoires ou des personnes » ;

- sont réutilisées « fréquemment par des personnes publiques ou
privées autres que l'administration qui les détient » ;

- dont la réutilisation « nécessite qu'elles soient mises à disposition
avec un niveau eleve de qualite » 10

9 - Cette nouvelle disposition, dont les modalités d'application
seront précisées par un decret en Conseil d'État u, n'entrera en vi-

8. CRPA, an L 312-1-3.

9. Article 17 de la loi pour une republique numërique, modifiant l'ordon-
nance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 « relative aux contrats de concession »,
de la maniere suivante :
« Art 53-1 — I orsque la gestion d'un service public est déléguée, le concession-
naire fourmi à lautorité concédante, sous format électronique, dam un
standard ouvert librement réutilisable et exploitable par un système de
traitement automatise, les donnees et les bases de donnees collectées ou
produites à l'occasion de l'exploitation du service public faisant l'objet du
contrat et qui sont indispensables a son execution L'autorité concédante ou un
tiers désigne par celle-i i peut extraire et exploiter librement tout ou partie de
ces donnees et bases de donnees, notamment en vue de leur mise à disposition à
titre gratuit a des fins de réutilisation à titre gratuit ou onéreux
« La mise à disposition ou la publication des donnees et bases de donnees
fournies par le concessionnaire se fait dans le respect des articles L 311 5 a
L 311-7 du Code des relations entre le public et l'administration »
« L'autorité concédante peut dès la conclusion du contrat ou au cours ae son
execution, exempter le concessionnaire de tout ou partie des obligations
prévues au present article par une decision motivée fondée sur des motifs
d'intérêt general et rendue publique »,
2° Vanille 78 est complété par un alinéa ainsi rédigé « L'article 53-1
s'applique aux contrats de concession ddegant un service public pour lesquels
une consultation est engagée ou un avis de concession est envoyé a la
publication a compter de la date d'entrée en vigueur de la loi n° 2016-1321 du
7 octobre 2016pour une Republique numérique Pour les contrats de conces-
sion delegant un service public pour lesquels une consultation a ete engagée ou
un avis de concession a été envoyé à la publication avant la date d'entrée en
vigueur de cette même loi, les autorités concédantes ne peuvent exiger du
concessionnaire la transmission des données et des bases de données qu'à la
seule fin depréparer le renouvellement du contrat »

10 CRPA, art. L 321-4,1.

11 Ce decret qui dressera notamment la « liste des donnees de reference » et
désignera « les administrations responsables de leur production et de leur mise
à disposition » (CRPA art. L 321-4, IT}
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gueur qu'a la date de publication de ce decret et, précise la loi nouvelle
« au plus tard six mois après la promulgation» de cetteloi autrement
dit, au plus tard le 7 avril 2017

B. - L'extension matérielle des droits d'accès et de
réutilisation

1° Le droit d'accès étendu aux codes sources

10 - L article 2,1 de la loi nouvelle ajoute a la liste (non limitative)
des « documents administratifs », donnee par l'article L 300 2 du
CRPA et qui sont soumis a un libre droit d'accès, les « codes sources »

11 - Cetajoutnefaitqueconsacrerunepositiondéjaexpnmeepar
la CADA, dans un avis n° 20144578 du 8 janvier 2015 concernant
une affaire dans laquelle cette derniere avait estime fondée une de
mande d'accès au code source d'un logiciel permettant de simuler le
calcul de l'impôt sur les revenus des personnes physiques, en ayant
constate « l'absence de droits de propriete intellectuelle détenus par des
tiers a l'administration » ' "

12 - L article 4 de la loi nouvelle va plus lom encore, en soumettant
au droit d'accès les « règles définissant » un « traitement
algorithmique » ainsi que les « principales caractéristiques deso miseen
œuvre », qui doivent être communiquées a toute personne qui en fait
la demande et qui faitl'objet d'une « decision individuelle » prise sur le
fondement d'un tel traitement12 On peut voir dans cette disposition
une anticipation des regles posées par le reglement general sur la
protection des données (RGDP) n qui prévoit l'obligation - appli
cable a partir de mai 2018 - d informer les personnes phoques de
«l'existence d'une prise de decision automatisée ( )et( Jenpareùcas
des informations utiles concernant la logique sous-jacente» 14.,.

2° L'intégration des donnees produites dans le cadre d'une
MSPIC, dans le champ des informations publiques _ , ,
soumises a libre réutilisation

13 - Pour rappel, les « informations publiques » correspondent
aux informations « figurant » dans les documents administratifs, et
sont soumis a un principe de libre réutilisation, par des tiers, lorsque
cette réutilisation est effectuée « a d'autres fins que celles de la mission
de service public pour les besoins de laquelle les documents ont ete pro-
duits ou reçus » 15

14 - Jusqu'à present, n'étaient pas considérées comme des
« mformationspubhques»-etdonc.n étaient pas sujet au droit à libre
réutilisation -, les informations relatives

- a) aux donnees non communicables en raison d'un intérêt gene-
ral protége (secret lie a la defense nationale, a la politique extérieure, à
la surete de l'Etat, a la securite publique - les « donnees non-
commumcables »), ou aux donnees a communication restreinte 16 en
raison d'un intérêt particulier protége (protection de la vie privée, du
secret medical, du secret commercial et industriel - les « donnees a
communication restreinte » ) ,

- b) aux donnees produites par des personnes exerçant une
MSPIC,

12 CRPA, art L 311-3-1

13 PEetCons UE,règl (UE) n° 2016/679 27 avr 2016, relatif a la protection des
personnes physiques a I égard du traitement des donnees a carriere personnel
et à la libre circulation de ces donnees, et abrogeant la directive 9^/46/CL
[rëglement general sur la protection des donnees] JOUEn°L119 4mai20î6

P I
U RGDP art n, 2° f) et 14,2° g) i • jt

15 CRPA, art L 321 I

16 C'est-à-dire dont la communicabihte est restreinte a la personne dont
I intérêt est protége (par ex seul le patient peut accéder aux informations
contenues dans les documents de son dossier medical, et personne d autre)

- e) aux donnees couvertes par des droits de propriete intellec-
tuelle appartenant a des tiers 17

15 - La loi nouvelle a supprime le point b) ci-dessus Celarevienta
faire entrer dans le champ d'application des « informations
publiques » toutes les donnees produites ou reçues par des personnes
exerçant une MSPIC

16 La portée de cette nouveaute est considérable Ainsi les donnees

produites par des organismes comme la SNCF, la RATP, l'ONFIS, le CNES19

qui exercent tous au moins en partie, une MSPIC - basculent désormais
dans le champ de la libre réutilisation, dont elles étaient jusqu alors préser-

vées

17 - Ces organismes devront se reorganiser en conséquence, afin
de pouvoir satisfaire aux demandes — que peut désormais leur adres-
ser toute personne d'accès et de réutilisation de leurs donnees, sou
mises en principe ( sauf derogation 20 au principe de gratuite

Si ces dispositions vont dans le sens d'une plus grande ouverture
des données publiques, d'autres vont, au contraire, dans celui d'une
restriction de droits d'accès et de réutilisation

2. Les dispositions qui restreignent11

l'ouverture des informations publiques

18 - Deux catégories de dispositions, issues de la loi nouvelle,
viennent limiter l'ouverture des informations publiques l'ajout de
certains motifs pouvant justifier un refus de communication pouvant
etre oppose par les administrations2 ', et la possibilité pour les admi-
nistrations exerçant une MSPIC soumise a la concurrence, d'opposer
leur droit sm generis22 pour faire obstacle a la réutilisation du
contenu des bases de donnees qu'elles produisent

A. - L'élargissement des motifs d'incommunicabilité
en matière de sécurité et de cyber-sécurité

19 - Parmi les motifs pouvant frapper d'incommunicabilité cer-
tains documents administratifs, la loi nouvelle a ajoute, aux motifs
déjà existants lies a « la surete de l'Etat » et a la « securite publique »,
celui de la « securite des personnes » ainsi que celui de la « securite des
systemes d'information des administrations » 23

20 - Cette modification vise clairement a eviter l'mstrumentalisa-
tion du droit d acces par des cyber attaquants qui pourraient ainsi
accéder a des informations — dont des codes sources — et leur per-
mettre ens uite de déjouer les dispositifs de cyber securite mis en place
par les personnes publiques

17 CRPA art L 321 2 ,'3' l i r* i jt '
18 Office national dei, forets,

19 Centre national d'études spatiales

20 Par exemple le principe de gratuite ne s'applique pas
- d'une part aux administrations qui « sont tenues de couvrir par des
recettes propres une part substantielle des couts » lies a la collecte, a la
production, à la mise à disposition ou la diffusion de leurs informations
publiques (les « couts des donnees > — CRPA, art L 324 I ) ,
- d'autre part à la réutilisation des « informations issues des opérations de
numérisation des fonds et collections des bibliothèques ( ) des muses et
archives ( ) et le cas échéant, sur des informations qui y sont associées, lorsque
ces dernieres sont commercialisées conjointement > (les « donnees culturelles »
- CRPA art L 324 2)

21 Notamment la < securite des systemes dinformation des administrations»
(CRPA art L 311 5), ainsi que le secret des < informations economiques >
des administrations dont l'activité soumise à concurrence (CRPA,
art L 311 6)

22 Droit de producteur de base de donnees (régi par les articles L 342 I et
suivants du Code de la propriete intellectuelle)

23 Article 2 ll , I ° de la loi pour une republique numerique modifiant I article
L 311 5 d) du CRPA
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21 - En pratique, il sera délicat d'arbitrer sur la base d un critere
aussi large car, potentiellement, toute demande d'accès - ou presque—
peut menacer la securite d un systeme d'information lorsqu elle
porte sur des eléments comme des codes sources, de la documenta-
tion fonctionnelle ou tout autre element se rapportant au fonction
nement ou a l'architecture du systeme d'information Une lecture
trop large de cette notion de « securite des systemes d'information des
administrations » pourrait aboutir a neutraliser I integration des
« codessources «dans le champ d'application du droit d'accès, comme
vu supra II faudra donc se montrer attentif sur la position que pren-
dront la CADA et les tribunaux sur ce point

B. - La reconnaissance du droit sui generis de certaines
administrations pour s'opposer a la libre réutilisation
des bases de données qu'elles diffusent

22 Pour rappel, ne sont pas considérées comme des informa
lions publiques celles sur lesquelles « des tiers détiennent des droits de
propriete intellectuelle » 24

23 - Au sujet de cette disposition, deux positions s'affrontent
- certaines juridictions administratives estiment qu une personne

publique « peut interdire la réutilisation » d une « base de donnees en
faisant etat des droits» que lui confère le Code de la propriete
intellectuelle 23,

- une partie de la doctrine 26, suivie par la CADA 2^, considère, au
contraire que seuls les droits des tiers a l'administration peuvent
exclure une information publique du droit a réutilisation, et en aucun
cas les droits de la personne publique elle même

24 - La lettre même du texte plaide en faveur de cette derniere
these 28, qui nous semble etre la seule possible de soutenir

25 - La loi nouvelle introduit a ce sujet une innovation quelque
peu confuse, en insérant dans le CRPA un nouvel article L 321 3
rédige comme suit

« Sous reserve de droits de propriéte intellectuelle détenus par des
tiers les droits des administrations mentionnées au premier alinea de
l'article L 300 2 du present code, au titre des articles L 342-1 et
L 342 2 du Code de la propriété intellectuelle ne peuvent faire obstacle
a la réutilisation du contenu des bases de donnees que ces administra
fions publient en application du 3° de l'article L 312-1-1 du present
code Le premier alinea du present article n'est pas applicable aux bases
de données produites ou reçues par les administrations mentionnées au
premier alinea de l'article L 300 2 dans I exercice d'une mission de
service public a caractère industriel ou commercial soumise a la
concurrence »

26 - Si l'on tente d en reformuler plus clairement le contenu, ce
texte prévoit :

— par principe, que les administrations ne peuvent pas opposer
leur droit sm generis29 pour faire obstacle à la réutilisation des « bases
de donnees mises ajour de façon régulière quelles produisent ou quelles

24 CHU, art L 321 2

25 CAA Bordeaux. 26févr 2015 n° 13BX00856, Societe Notre famille com
JunsData n° 2015 006245, ICF A 2015 2239

26 www kpratique fr/La réutilisation des informations publiques soumise a
un nouvel aléa jundictionnel_a351 html

Tl CADA, avis n° 20144578, S janv 2015

28 L article L 321 2 du CRPA mentionne les documents pour < lesquels des
tiers détiennent des droits de proprieté intellectuelle > La notion de < tiers >
est explicite et exclut, semantiquement les droits de I administration
elle même

29 Droit de propriete intellectuelle confère a lout producteur d une base de
donnees attestant de la réalisation d investissements substantiels pour la
constitution de cette base

reçoivent et qui ne font pas I objet d une diffusion publique par
ailleurs » 30 ,

- par exception, que la regle précitée nes applique pas aux bases de
donnees des administrations exerçant une MSPIC soumise a la
concurrence

27 - Que faut il en déduire
— que les administrations exerçant une MSPIC peuvent opposer

leur droit sul generis pour faire obstacle a la libi e réutilisation de leurs
bases de donnees ? Certainement

— que, au delà du droit sut generis toutes les administrations
peuvent se prévaloir d'un autre droit de propriete intellectuelle pour
faire obstacle a cette libre réutilisation ? A priori, non, suivant la these
susmentionnée Maîs force est de constater que le nouveau texte cree
un doute certains plaideurs malicieux pourraient soutenir que, si le
nouveau texte précise que les administrations « ne peuvent pas »sou
lever leur droit sm generis pour s'opposer a la libre réutilisation de
leurs bases de donnees, a contrario, cela signifie qu elles peuvent invo
quer un autre droit de propriete intellectuelle (comme un droit d au
teur par exemple), pour s'opposer à cette réutilisation

28 - En d'autres termes, on ne comprend pas bien pour quelle
raison le législateur a précise que les administrations ne pouvaient pas
opposer leur droit sul generis cela allait de soi, avec le texte initial qui
vise - comme motif d'exclusion au droit a réutilisation - uniquement
les droits de propriete intellectuelle « des tiers »3 1 Nul n'était donc
besoin de préciser que l'administration ne pouvait pas se prévaloir de
ses propres droits lin le faisant, le législateur permettra aux tenants de
la these de I opposabihte des droits de l'administration, de mettre de
I eau à leur moulin Pour préserver les droits des administrations
exerçant une MSPIC soumise a concurrence, I alinea 2 du texte sus
mentionne suffît amplement, et l'alinéa I était mutile

29 - La disposition nouvelle est source de confusion ce qui est
regrettable II reviendra donc aux autorites et a la jurisprudence d'en
revenir a une lecture plus orthodoxe et, surtout, plus conforme a la
philosophie generale de la libre réutilisation voulant que ce qui a ete
finance par l'impôt (la production de bases de données par les admi-
nistrations) doit etre réutilisable par I ensemble des administres, car
ce sont la des ressources communes de la nation La propriete mtellec
melle de l'administration ne doit pas, sauf exception, constituer un
obstacle a ce mouvement de fond

30 - Et pour finir une reflexion en guise de conclusion I une des
raisons du paradoxe permanent qui anime le debat sur l'open data, ne
résiderait-elle pas, au moins en partie, dans la pauvrete de l'approche
fiscale des donnees qui, aujourd'hui, est quasiment inexistante ? A
l'heure ou plus personne ne conteste que la donnee est devenue un
element d actif ne faudrait il pas que le législateur conçoive une fis
caille applicable a certaines donnees, en cooperation avec ses parte
naires européens et internationaux ? La loi pour une Republique
numerique, dans les paradoxes qu'elle contient et que nous venons de
voir, affiche une volonté de génerosite, contrebalancée par le souci -
légitime - de ne pas ouvrir trop largement les ressources publiques,
qui sont financées par l'impôt, lequel est majoritairement acquitte
par des entreprises domiciliées en France et que les géants de l'Inter
net parviennent bien souvent à contourner, sans se priver d'offrir sur
le marche français de nouveaux services utilisant massivement les
donnees dont une partie provient des administrations Voila qui
plaide, une fois de plus, pour I émergence d'un « droit des donnees »,
avec sa composante fiscale qui devra appréhender la donnee comme
une valeur et qui, tout en avant le souci de maintenir attractif notre
territoire devra edicter des regles, simples et claires pour que enfin,
ceux qui réalisent des investissements — notamment les pouvoirs pu-
blics — en matière de donnees en retirent les fruits Ces fruits pourront

30 CRPA art L 312 I I auquel renvoie l'article L 321 3 nouveau du CRPA

31 CPRA art L 321 2
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correspondre, au moins en partie, à l'augmentation des recettes fis-
cales et à la reconquête d'une prospérité jusqu'alors malmenée par
l'apparition de nouveaux modèles économiques Ces derniers redis-
tribuent la valeur autrement que les modèles traditionnels et, msqu'à
aujourd'hui, échappent a la fiscalite Les entreprises du secteur numé-
rique l'ont bien souvent compris en capitalisant sur cette valeur, au
détriment des entreprises des secteurs non numeriques qui sup-

portent un poids fiscal plus lourd car assis sur des actifs traditionnels
qui sont parfaitement appréhendés par la fiscalité actuelle. \}open
data, qui offre un partage des données publiques (voulues comme des
ressources communes), exige que leur valeur soit également partagée
notamment à travers la fiscalité.

JuRisCLASSEUR : Collectivites territoriales, Paso 70

Annexe
Échéancier de mise en application de la loi (mise à jour au 23 nov. 2016)

Articles

Article 4

Article 6, II

Article 6, II

* > I / o f i '

Article 6, II

u . I, i fl.Vt' '

Article 8, II, 3 °

Article 11,2°

Article 11,2°

Article 14, 1

Article 20

Article 20

Article 2 1

Base légale

Article L 311-3 I,
Code des relations entre le
public et l'administration

(CRPA)

Article L. 312-1-1,
CRPA

Article L 312-1-2,
CRPA

i •> i J

Article L. 312 I 3,
CRPA

Ml v *" ll ' ' .' "

fr. i1 . o
/

Article L. 323-2,
CRPA

Article! 323-2,
CRPA

Article L. 321-4,
CRPA

Article 10, loi n° 2000-321 du
12 avril 2000 relative aux droits
des citoyens dans leurs relations

avec les administrations

Article L. 10,
Code de justice administrative

Article L. 111-13,
Code de l'organisation judiciaire

Objet

Decision individuelle prise sur le fondement d'un traitement
algorithmique : conditions et regles de mise en oeuvre et d'infor-

mation de l'intéressé

Mise en ligne de documents administratifs disponibles sous for-
mat électronique : seuil minimal d'agent à partir duquel une

administration est concernée par cette disposition

Mise en ligne de documents administratifs disponibles sous for-
mat électronique « Fourmisanté » — liste des> catégories de docu-

ments pouvant être rendus publics sans avoir fait l'objet du
traitement permettant de rendre impossible l'identification de

personnes concernées par ces documents

Mise en ligne de documents administratifs disponibles sous for-
mat électronique, sous reserve de secrets protèges : seuil minimal

d'agent à partir duquel une administration publie en ligne les
règles définissant les principaux traitements algorithmiques utili-
sés dans l'accomplissement de leurs missions lorsqu'ils fondent

des decisions individuelles

Mise en ligne de documents administratifs disponibles sous for-
mat électronique . date de publication de ces documents, à

l'exception de ceux visés aux 1° et 2° de l'Article 1.312-1-1 du
CRPA

Liste des licences permettant la réutilisation a titre gratuit de base
de données publiées par l'administration

Conditions d'homologation par l'État d'une nouvelle licence per-
mettant la réutilisation à titre gratuit de base de données publiées

par l'administration

Mise à disposition des données de référence en vue de faciliter
leur réutilisation : modalités de participation et de coordination

des différentes administrations

Conditions dans lesquelles sont rendues accessibles les donnees
essentielles de la convention de subvention attribuée par une
autorité administrative ou un organisme chargé de la gestion

d'un service public industriel et commercial

Conditions de mise à la disposition du public à titre gratuit des
jugements de premier ressort, d'appel ou de cassation (ordre

administratif)

Conditions de mise a la disposition du public a titre gratuit des
jugements de premier ressort, d'appel ou de cassation (ordre

judiciaire)

Decrets (ou
observations)
Publication
envisagée

février 20 1 7

décembre 2016

janvier 2017

decembre 2016

* j«

éventuelle

janvier 2017

janvier 2017

janvier 2017

décembre 2016

janvier 2017

janvier 2017
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Articles

Article 22,1

Base légale

Article L 119 I I,
Code de la voierie routiere

Objet

Base de donnees nationale des vitesses maximales autorisées sur
le domaine public routier liste des informations a transmettre et

les modalités de ces transmissions par les gestionnaires du
domaine public routier

Décrets (ou
observations)
Publication
envisagée

aout 2017

Article 23, 1°
Article! 111-73-1,
Code de l'énergie

Traitement et mise a disposition du public des donnees détaillées
de consommation et de production issues du svsteme de comp
tage d energie modalités d acces centralise a ces donnees (Ëlec

tricite)

janvier 2017

Article 23, 1°
Article L 111-73-1,
Code de l'énergie

Détermination de la nature des donnees détaillées de consomma
lion et de production d energie et des modalités de leur traite

ment (Electricite)
janvier 2017

Article 23, 2°
Article L l l l 77 I,
Code de l'énergie

Traitement et mise a disposition du public des donnees détaillées
de consommation et de production issues du svsteme de comp-
tage d'énergie Modalités d'accès centralise a ces donnees (Gaz

naturel)

janvier 2017

Article 23, 2°
Article L l l l 77 I,
Code de l'énergie

Détermination de la nature des donnees détaillées de consomma
lion et de production d energie et des modalités de leur traite

ment (Gaz naturel)
janvier 2017

Article 31, 1°
Article L 611 8,

Code de l'éducation

Modalités d'équivalence entre les enseignements dispenses en
presence des étudiants et les enseignements mis a disposition

sous forme numerique
decembre 2016

Article 34, 1°

Article 22,1 bis, loi n° 78-17 du
6 janvier 1978 relative à l'mfor

matique, aux fichiers et aux
libertés

Traitements a des fins statistique de donnees a caractère person-
nel parmi lesquelles figure le numero d'inscription des personnes
au répertoire national d'identification des personnes physiques
Frequence a laquelle I operation cryptographique visant a anony

miser ce numero est renouvelée

janvier 2017

Article 34, 2°

Article 25,1, 9°, loi n° 78 17 du
6 janvier 1978 relatrve a l'mfor

matique, aux fichiers et aux
libertés

Traitements a des fins de recherches scientifique ou historique de
donnees a caractère personnel parmi lesquelles figure le numero

d inscription des personnes au répertoire national d'identification
des personnes physiques Frequence a laquelle l'opération cryp

tographique visant à anonymiser ce numero est renouvelée

janvier 2017

Article 36,1
Article L 311

CRPA

Conditions de mise en œuvre d'une procédure d'accès securise
aux donnees présentant les garanties appropriées, dans le cadre
d une demande d'autorisation de consultation de documents

d archives publiques

decembre 2016

Article 38, 1°
Article L 122 5,

Code de la propriete intellec-
tuelle

Conditions dans lesquelles l'exploration des textes et des donnees
est mise en œuvre, ainsi que les modalités de conservation et de
communication des fichiers produits au terme des activites de

recherche publique

janvier 2017

Article 38, 2°
Article L 342-3,

Code de la propriete intellec-
tuelle

Désignation des organismes charges de la conservation et la com
mumcation des copies techniques issues des traitements, au terme

des activites de recherche scientifiques
janvier 2017

Article 43, 1°, e
Article L 32 4 II,

Code des postes et des commu
nications électroniques

Modalités d'établissement des constatations par les fonctionnaires
et agents placées sous l'autorité du ministre charge des communi-

cations électroniques de de l'ARCEP
janvier 2017

Article 51, 1°, b
Article L 324 I 1°,
Code du tourisme

Informations pouvant être exigées, dans les communes ou le
changement d'usage des locaux destines à I habitation est soumis
a autorisation préalable, pour l'enregistrement de la declaration

préalable auprès de la commune de toute location pour de
courtes durées d'un local meuble en faveur d'une clientele de

passage qui n'y élit pas domicile

decembre 2016
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Articles Base légale Objet

Décrets (ou
observations)
Publication
envisagée

Article 51, 3°, e
Article L. 324-2-1, III,

Code du tourisme

Modalités de contrôle et de sanction aux manquements aux obli-
gations liées à la mise en location ou sous-location d'un local

meublé
mars 2017

Article 90
Article L. 113-13,

Code des postes et des commu-
nications électroniques

Liste des pièces justificatives que les personnes n'ont plus à pro-
duire, lorsqu'une administration détient déjà ces informations

janvier 2017

Article 105,1
Article L. 33-1,

Code des postes et des commu-
nications électroniques

Conditions dans lesquelles l'accès des utilisateurs finals sourds,
malentendants, sourd aveugles et aphasiques à une offre de ser-
vices de communications électroniques est proposé sans surcoût

janvier 2017

Article 105, IV

Article L. 33-1,
Code des postes et des commu-

nications électroniques,
article 78, loi n° 2005-102 du

11 février 2005 pour l'égalité des
droits et des chances, la partici-
pation et la citoyenneté des per-

sonnes handicapées et Article
L. 112-8, Code de la consomma-

tion

Création et mission d'un groupement interprofessionnel compor-
tant notamment des opérateurs de communications électroniques

mars 2017

Article 106,1

Article 47,1, loi n° 2005-102 du
ll février 2005 pour l'égalité des
droits et des chances, la partici-
pation et la citoyenneté des per-

sonnes handicapées

Seuil relatif au chiffre d'affaires des organismes délégataires d'une
mission de service public et des entreprises au-delà duquel

ceux-ci doivent rendre accessibles aux personnes handicapées les
services de communication au public en ligne

mars 2017

Article 106,1

Article 47, III, loi n° 2005-102
du 11 février 2005 pour l'égalité
des droits et des chances, la par-
ticipation et la citoyenneté des

personnes handicapées

Montant de la sanction administrative prise en cas de défaut de
mise en conformité d'un service de communication au public en

ligne avec les obligations prévues au II, qui ne peut excéder
5000€

janvier 2017

Article 106,1

Article 47, IV, loi n° 2005-102 du
11 février 2005 pour l'égalité des
droits et des chances, la partici-
pation et la citoyenneté des per-

sonnes handicapées

Règles relatives à l'accessibilité, nature des adaptations à mettre
en oeuvre ainsi que les délais de mise en conformité des services

de communication au public en ligne existants, et conditions
dans lesquelles des sanctions sont imposées et recouvrées en cas

de non-respect des obligations

janvier 2017

Article 107,1, 3°
Article L. 241-3,

Code de l'action sociale et des
familles

Conditions de mise en œuvre de la carte « mobilité inclusion »,
notamment les modalités de protection des données à caractère
personnel et de sécurisation de la carte, ainsi que les modalités

spécifiques d'instruction et d'attribution de la carte pour les
bénéficiaires de l'allocation mentionnée à l'Article L. 232-1

décembre 2016

Article 13, 3°, b
Article L. 341-1,

CRPA
Délégations de la commission d'accès aux documents administra-

tifs à son président
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